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Communiqué de presse 

          Paris, le 21 Septembre 2007 

 
 

 
 
 
 

Le mercredi 19 septembre, la Ministre de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche, 
Valérie Pécresse, a présenté en Conseil des Ministres son plan de réforme des bourses pour l'année 
2008.  

 
La FNESI, l’ANESF, la FNEK et l’UNAEE, membres de la FAGE, saluent ce premier pas dans 

la mise en place du plan pluriannuel d’amélioration des conditions de vie et d’études. 
 

- La création d'un 6ème échelon (qui permet l’augmentation de 4,5% des bourses) 
pour les étudiants les moins favorisés, 

- l'élargissement de l’échelon 0 à 50 000 étudiants supplémentaires, 
- La volonté de l’Etat de maintenir le CROUS comme l’interlocuteur unique, 

sont des mesures encourageantes dans une optique d’égalité entre les étudiants. 
 
Dans ce souci d’égalité, la FNESI, l’ANESF, la FNEK et l’UNAEE rappellent qu’une fois de 

plus sont exclus de cette réforme les étudiants infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes, sages-
femmes et ergothérapeutes. 

 
En effet, les aides sociales de ces étudiants sont sous la responsabilité des régions et en 

proie à une grande inégalité tant sur l’ensemble du territoire qu’avec les étudiants bénéficiant des aides 
du CROUS. Réévaluées pour la dernière fois en 2005, les bourses sur critères sociaux de ces 
étudiants avaient été alignées sur les montants (et critères) de l’Enseignement Supérieur. Au bout 
de 2 ans, elles se retrouvent déjà inférieures de 5,5 % à celles de l’Université, à la suite de cette 
réforme, elles le seront de près de 10%. 

 
Les étudiants avaient déjà alerté l’Etat de cette injustice à l’automne 2006 par des 

mobilisations successives. Il est consternant de voir qu’un an après, rien n’a changé. Cette 
injustice a assez duré. 
 

C’est pourquoi la FNESI, l’ANESF, la FNEK et l’UNAEE demandent au gouvernement, en 
cette période de rentrée, de revoir une nouvelle fois sa copie. Elles proposent que ces filières 
soient immédiatement intégrées à l’Université. Ainsi, les aides sociales de ces étudiants 
seraient transférées aux CROUS. 

 
Ceux qui s’occuperont de la santé des autres demain, exige que l’on s’occupe d’eux aujourd’hui. 

 

Aides sociales : 50 000 nouveaux bénéficiaires,  

mais toujours 120 000 oubliés… 

 


